
 

 

 

COMMUNIQUE                                                               11 Décembre 2016 

 

La Commission Diplomatique Consultative Internationale, a décidé de s’élever 

énergiquement contre toutes les diverses influences, exercées par divers  lobbies, sous toutes 

sortes de formes, et dans tous les domaines. En conséquence nous enjoignons aux Etats 

Membres de l’Union Européenne, de légiférer, pour créer une réglementation Européenne, qui 

d’une part, interdira purement et simplement, et d’autre part, mettra fin, à toute forme de 

lobbies,  dont l’action devra être requalifiée et poursuivie  en tentative de corruption, avec les 

peines de droit encourues, et qui seront  définies par cette réglementation.   

  Voir le dossier complet dan la                                                    Lord Eastleigh 

    Rubrique  DOSSIERS PUBLIES                                                                     Président 

                                                                                                                                                           Directeur de l’Information  

 

 


